
Arrêté fixant l’échelle des traitements de base des  membres du personnel municipal de 
Porrentruy 
 
Le Conseil de ville de Porrentruy, 
 

� vu l’article 25 alinéa 9 du règlement d’organisation et d’administration de la Commune 
municipale de Porrentruy, 

 
� vu le règlement du 31 mai 2012 relatif au statut du personnel municipal, 
 
� vu la proposition du Conseil municipal, 
 

arrête : 
 

Structure 
générale 

Article premier 
 
L’échelle des traitements de base du personnel municipal est organisée sur la base 
de douze classes de traitement comprenant chacune quinze annuités. 
 

Détermination 
des annuités 
 

Article 2  
 
Les annuités de chaque classe de traitement de l’échelle des traitements 
constituent une augmentation équivalant à la division par quinze de la différence 
entre le minimum  et le maximum de la classe considérée. 
 

Progression 
d’une 
annuité à l’autre 

Article 3  
 
1 Sous réserve des dispositions de l’article 74 alinéas 2 et 3 et de l’article 75 alinéa 
2 lettre a du règlement du 31 mai 2012 relatif au statut du personnel municipal, la 
progression salariale des employés municipaux à l’intérieur d’une classe de 
traitement de leur fonction de référence  s’effectue de la manière suivante : 
• Progression d’une annuité au début de chaque année civile pour les annuités 1 à 

12. 
• Passage aux annuités 13, 14 et 15 au début d’une année civile après deux 

années d’attente dans l’annuité précédente. 
 

2 En cas d’entrée en fonction entre le 1er janvier et le 30 juin, la date de référence 
pour la progression salariale est fixée au 1er janvier de l’année civile en cours. 
 
3 En cas d’entrée en fonction entre le 1er juillet et le  31 décembre, la date de 
référence pour la progression salariale  est fixée au 1er janvier de l’année civile 
suivante. 
 

Progression 
d’une  
classe de 
traitement 
à l’autre 
 

Article 4  
 
1 Sous réserve des dispositions de l’article 74 alinéas 2 et 3 et de l’article 75 alinéa 
2 lettre b du règlement du 31 mai 2012 relatif au statut du personnel municipal, le 
passage des employés municipaux à une nouvelle classe de traitement de leur 
fonction de référence s’effectue après deux années d’attente dans l’annuité 15 de la 
classe précédente. 
 
2 Lors du passage d’une classe de traitement à une autre, le nouveau traitement 
de base est fixé sur la base du nombre d’annuités correspondant au traitement de 
base immédiatement supérieur à celui acquis en annuité 15 de la classe 
précédente. 
3 La progression dans les annuités de la nouvelle classe de traitement s’effectue 
conformément aux dispositions de l’article 3 alinéa 1 ci-dessus. 
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Echelle  des 
traitements 

Article 5  
 

1 Au premier janvier 2013, l’échelle des traitements de base, calculée sur 13 
salaires annuels, est fixée comme il suit : 

 

 
  

2 Sous réserve de l’article 74 alinéa 2, le Conseil municipal ajuste au début de 
chaque année civile l’échelle des traitements de base sur les mêmes bases que 
celles qui sont pratiquées pour l’administration cantonale. 
 

Entrée en 
vigueur 

Article 6  
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2013. 
 

 
 
31 mai 2012 
 
 
 

 


